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Les élèves de la classe de CM2 de Madame Pécourt ont exposé 
leurs œuvres à la vue du public le 17 juin au centre culturel Jean 
Cocteau d’Étréchy. S’inspirant des œuvres et du travail de l’artiste 
Stéphane Le Gars qui, on s’en souvient, avait réalisé une très belle 
exposition en novembre dernier dans ce même lieu, les enfants de 
l’école Robert Schuman ont composé toute une série de superbes 
portraits peints ou à l’aide de collages.

Du 6 au 8 juin, Étréchy a accueilli quelque 250 lycéens venus de 
toute la France pour participer au championnat national de raid 
multisports de l’UNSS. Les jeunes des 60 lycées ont été hébergés 
au stade Koffi-Carenton et au restaurant du Collège où ils ont pris 
leurs dîners. Une organisation exceptionnelle qui a quelque peu 
bousculé la tranquillité de notre ville mais vite compensée par tous 
les sourires affichés par les participants.
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Alors que l’été s’est déjà installé depuis quelques 
semaines déjà sur notre territoire, je tenais à vous 
remercier pour l’enthousiasme que vous nous avez 
témoigné lors de nos récents rendez-vous : que ce 
soit pour la fête de la musique ou celle du sport, 
aux réunions de quartiers ou à la Color run, les 
Strépiniacois ont répondu présents. C’est donc avec 
une grande fierté que je vous écris aujourd’hui, car 
notre communauté continue de s’épanouir grâce à 
votre engagement et votre soutien indéfectible.
L’été est un moment privilégié où nous avons la chance 
de profiter des merveilles de notre environnement 
local. Que vous choisissiez de vous détendre dans 
nos parcs verdoyants, de vous promener en forêt, le 
long de nos sentiers pittoresques ou de vous prélasser 
en bordure de Juine, j’espère que vous prendrez le 
temps de vous ressourcer et de vous (re)connecter à 
la nature qui nous entoure.
C’est également l’occasion de célébrer notre vivacité 
culturelle et artistique. Notre commune regorge 
d’événements passionnants, de la 3ème édition de la 
Plage aux expositions au Centre culturel, jusqu’au 
cinéma de plein air qui feront vibrer notre été. Je vous 
encourage à participer à ces occasions uniques de 
partager des moments de convivialité et de découvrir 
la richesse de notre patrimoine culturel.
Mais l’été ne se résume pas seulement à des 
plaisirs récréatifs. C’est aussi un temps propice à la 
solidarité et à l’entraide. Je vous invite à penser à nos 
concitoyens les plus vulnérables et à leur tendre la 
main. Une simple visite, un geste de générosité ou 
une aide apportée peuvent illuminer la vie de ceux 
qui en ont le plus besoin. Pour les plus fragiles, notre 
réseau de veille gratuit ne prendra pas de vacances.

Chères Strépiniacoises, 
Chers Strépiniacois,

Le 2 juillet dernier à l’arrivée de la très belle Color Run sur le Champ 
de Foire

Enfin, je voudrais exprimer ma reconnaissance 
envers nos services municipaux qui veillent au bon 
fonctionnement de notre commune tout au long de 
l’année. Leur dévouement et leur professionnalisme 
sont essentiels pour maintenir notre qualité de vie et 
garantir notre sécurité.
En cet été, je vous encourage donc à profiter 
pleinement de chaque instant, à créer des souvenirs 
inoubliables et à cultiver les liens qui font de notre 
commune un endroit si spécial. Que cette saison 
estivale soit synonyme de bonheur, de détente et 
d’épanouissement pour vous et vos proches.
Bel été à tous !
Bien fidèlement.  

Julien Garcia
   Maire d’Étréchy

ÉDITO
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Mercredi 31 mai
Nouvelles réunions de quartiers
Dans le cadre des réunions de quartiers organisées 
par la municipalité, les habitants de la Butte Saint-
Martin, puis ceux du Roussay le 3 juin et de 
Cocatrix le 10 juin, ont pu échanger avec Monsieur 
le Maire et des membres de l’équipe municipale. 
L’occasion de faire un point d’étape sur les travaux 
et aménagements programmés ainsi que les besoins 
et problématiques spécifiques pour chacun de ces 
secteurs de la ville. Soucieux de mieux connaître 
leurs préoccupations et de conserver ce lien avec les 
Strépiniacois(es), les élus municipaux vont poursuivre 
ces réunions de proximité. Vous pouvez contacter les 
services de la Mairie pour demander à ce qu’une de 
ces rencontres soit organisée dans votre quartier. 

Dimanche 26 mai
Saint-Exupéry lauréate de la « RoboCup » !
Parmi les plus jeunes de la compétition, les élèves de l’école 
Saint Exupéry de cm2 de la classe de Madame Duhamel 
ont été sélectionnés pour participer à la finale régionale de 
la "RoboCup". Et devinez quoi ? Ils sont revenus avec une 
première place (ex-aequo) ! Une expérience aussi bien 
enrichissante que récréative pour ces jeunes Strépiniacois.
La Délégation Académique au Numérique Educatif (DANE), 
l’Inspection d’Académie et Madame Catherine Faucon, maire 
adjointe de la ville chargée des affaires scolaires, étaient 
présents pour remettre leur prix aux élèves. Une petite 
cérémonie au cours de laquelle les élèves ont présenté une 
nouvelle fois leurs prestations de danses avec les robots.

En photo de gauche à droite : Annette Chartier, Clotilde Pointereau, Françoise 
Montereau (invitée d’honneur 2023) et Véronique Sidibe.

Samedi 3 juin
Un beau printemps des peintres
Avec une fréquentation en hausse et un 
record de 26 exposants, l’édition 2023 du 
printemps des peintres aura battu tous les 
records cette année ! Les lauréats de la 5ème 
édition ont été récompensés des mains de 
Monsieur Zakaria Hassan, maire-adjoint et 
de Monsieur Ludovic Gourdien, directeur du 
magasin Espace-Temps à Egly, partenaire de 
ce bel événement culturel.

PALMARES 2023
• Prix du jury : Clotilde Pointereau
• Prix de la ville : Annette Chartier
• Prix du public : Véronique Sidibe
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Avis aux amateurs de repas en plein air. Pique-niquer librement 
dans les parcs de la ville est désormais facilité. 
Les services municipaux viennent, en effet, d’installer trois 
tables de pique-nique sur des sites bucoliques de la ville 
(Villa R.Schuman, parc de l’Europe et avenue Victor Hugo). 
Elles raviront les familles mais aussi toutes celles et ceux qui 
travaillent en semaine et qui cherchaient un endroit où se 
poser lors de la pause déjeuner. Pour agrémenter ces repas 
champêtres ou tout simplement pour permettre aux randonneurs 
ou aux sportifs de faire une pause fraîcheur, la municipalité a 
également fait installer deux fontaines à eau potable dans les 
parcs de l’Europe et de la Villa Monplaisir.

Jeudi 15 juin
Des aménagements de saison

Mardi 27 juin
Étréchy labellisée pour le don de sang
C’est une grande première : Étréchy a été distinguée par le plus haut 
label « Commune donneur » de l’Établissement français du sang qui 
récompense les villes pour leur engagement en faveur du don du sang. 
Étréchy a ainsi été valorisée sur l’ensemble des champs d’actions mis en 
œuvre pour mobiliser les habitants sur cette question de santé publique. 
La commune a même obtenu le label OR* pour l’accueil régulier et dans 
de bonnes conditions des collectes sur son territoire, la pédagogie et 
l’information en direction des citoyens sur l’importance du don du sang et 
l’investissement de la commune. La cérémonie de remise a eu lieu 
mardi 27 juin à Paris Expo, en présence de Monsieur le Maire, à l’occasion 
du salon des maires d’Île-de-France.

*Le Label COMMUNE DONNEUR symbolise et valorise l’engagement de la commune 
concrétisé dans ses actions menées en faveur du don de sang. Il est attribué en fonction de 
la nature, de la qualité et de la diversité de ces actions. Suivant l’importance et la force de son 
engagement, la collectivité candidate au label pouvait se voir attribuer un label de niveau « 
bronze », « argent » ou « or ».

Mardi 27 juin
Aménagement de logements sociaux
L’association Solidarités Nouvelles pour le Logement (SNL), a 
inauguré au n°22 Boulevard de la Gare, huit logements d’insertion, 
aménagés dans une ancienne graineterie où, il y a très longtemps 
on stockait et nettoyait des graines pour ensuite les vendre.
Ils accueilleront prochainement des personnes seules ainsi que des 
familles en situation de grande précarité ne pouvant pas accéder au 
logement auprès d’un bailleur social.
« Il fallait faire quelque chose de cette bâtisse », a affirmé Monsieur 
le Maire lors de l’inauguration, se réjouissant de la valorisation et 
de l’optimisation de ce bâtiment qui jusque-là était vacant. Outre 
les logements, l’aménagement comprend également huit places de 
stationnement et un local pour les poubelles et les vélos.
Pour financer ce projet d’1,8 million d’euros, l’association a pu 
compter sur le soutien de l’État à hauteur d’un million d’euros, mais aussi sur la Fondation Abbé Pierre (152 000 euros) et le 
Département de l’Essonne. Pour boucler le budget, la structure a eu recours à l’emprunt et à l’aide venue de mécènes.
Depuis 1990, l’association a créé plus de 550 logements dans une soixantaine de communes de l’Essonne. Elle accompagne chaque 
année environ 1 500 personnes grâce à des bénévoles et des travailleurs sociaux.
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Tout au long de l’année ou lors des départs en vacances, certains laissent leur 
voiture en stationnement plusieurs jours consécutifs sur la même place. Pourtant, 
est-ce légal ? Que dit le Code de la route ? 
L’article R417-12 du Code de la route indique qu’il est « interdit de laisser 
abusivement un véhicule en stationnement sur une route. 
Est considéré comme abusif le stationnement ininterrompu d’un véhicule en un 
même point de la voie publique ou de ses dépendances, pendant une durée 
excédant sept jours ou pendant une durée inférieure mais excédant celle qui est 
fixée par arrêté de l’autorité investie du pouvoir de police ».
Concrètement, à Étréchy, si votre voiture reste garée au-delà de sept jours 
sur la même place de parking, le stationnement est considéré comme abusif. 
« Tout stationnement abusif est puni de l’amende prévue pour les contraventions 
de la deuxième classe », poursuit le Code de la route. Vous vous exposez donc à 
une amende forfaitaire de 35 €, pouvant être majorée à 75 € si vous ne réglez pas 
la contravention dans le délai imparti. 
« Lorsque le conducteur ou le titulaire du certificat d’immatriculation est absent 
ou refuse, malgré l’injonction des agents, de faire cesser le stationnement abusif, 
l’immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions 
prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. » En cas de mise en fourrière de votre 
véhicule, cela risque de vous coûter très cher. Faites donc preuve de vigilance. 
Il n’y a pas de stationnement payant à Étréchy, mais retenez toutefois que pour 
les parkings payants, la règle est la suivante : même si vous avez payé votre 
stationnement, vous pouvez prendre une amende pour stationnement abusif. Il sera 
sanctionné le fait que vous restiez toujours à la même place.

?Question pratique

PEUT-ON LAISSER PLUSIEURS JOURS SA 
VOITURE STATIONNÉE SUR LA MÊME PLACE ? 

À RETENIR : 
Lorsqu'un véhicule occupe un stationnement pendant plus de 7 jours 
consécutifs, il est considéré comme stationnement abusif et constitue une 
contravention de classe 2 dans le cadre d'une verbalisation.

DES CHAPEAUX JAUNES 
AU BORD DES ROUTES

Vous les avez certainement déjà aperçus, avenue de 
Cocatrix ou avenue d’Orléans, à Étréchy ou ailleurs, 
on les voit sans y prêter vraiment attention, le long des 
routes ou dans les champs, mais savez-vous à quoi 
servent ces piquets coiffés d'un chapeau jaune ou rouge ?
Leur dénomination officielle est « balise aérienne 
métallique avec un chapeau double pente et une plaque 
signalétique ». Et elles sont là pour une raison bien 
précise :  les balises jaunes permettent d’identifier 
le passage de conduites de gaz de transport 
souterraines. Le principe est identique pour le rouge, 
qui représente l’électricité. La présence d’un repère 
de cette couleur indique donc qu’une ligne souterraine 
haute tension passe à proximité. 
Le but est de pouvoir facilement identifier ces réseaux 
en cas de travaux. En outre, ces balises sont utilisées 
pour la surveillance des réseaux. Elles indiquent le 
chemin lorsqu’un hélicoptère doit vérifier si une conduite 
présente des défaillances ou signes d’usure. Et en ce 
qui concerne le gaz, la numérotation de ces bornes 
permet « de les retrouver dans la cartographie ». Cet 
indice servira notamment en cas de signalement via le 
numéro vert inscrit que l’on trouve sur une plaque, sur 
chaque balise. Saurez-vous les retrouver sur le territoire 
strépiniacois ?
Dans la « même logique » que ces bornes de couleur, 
d’autres repères visuels ont fait leur apparition dans 
les années 2010. Chaque responsable de projet doit 
ainsi faire une déclaration de travaux pour connaître la 
position des réseaux existants et, avant le démarrage 
des travaux, faire un marquage de piquetage des 
réseaux existants sur le sol. Ce sont les marques de 
couleur que l’on peut voir sur le sol, les chiffres indiquant 
la profondeur des réseaux. 
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GARE AUX DÉJECTIONS CANINES
Nous déplorons encore trop régulièrement l’absence de civisme de la 
part de certains propriétaires d’animaux. 
Outre le fait que nos amis à quatre pattes doivent être tenus en 
laisse sur la voie publique, les déjections canines laissées dans les 
espaces publics posent de nombreux problèmes : des accidents, des 
désagréments visuels et olfactifs, des problèmes d’ordre civique, mais 
aussi une dégradation de l’image de la commune.  
Pour le bien de tous, chaque propriétaire de chien est donc prié de 
ramasser les excréments de son compagnon, que ce soit au milieu 
d’une rue, sur le trottoir, dans les espaces verts ou dans les massifs. 
Pour cela, il suffit simplement de se munir d’un sac pour ramasser les 
déjections de son animal lors de ses balades.  
La propreté de notre commune repose avant tout sur le comportement 
responsable de chacun de ses administrés. La commune est notre 
espace de vie, respectons-le.
Pour rappel, l’article R634-2 du Code Pénal prévoit une amende de 
4ème classe (soit 90 €) en cas de manquement à cette réglementation.

LA CARAVANE DE L’ÎLE-DE-FRANCE DÉBARQUE 
À ÉTRÉCHY LE 18 JUILLET
Portée par la Région Île-de-France, la Caravane de 
l’Île-de-France est une structure mobile dédiée 
à l’Olympiade Culturelle.  Tout l’été, elle sillonne 
le territoire francilien pour véhiculer les valeurs 
de l’olympisme et offrir aux Franciliens des loisirs 
culturels et sportifs. Exposition, théâtre, danse, hip-
hop, ateliers de pratiques artistiques et initiations 
sportives - notamment au breaking, nouvelle 
discipline olympique en 2024 - seront à l’honneur de 
cette manifestation régionale itinérante. 
Animée par l’association Expressions urbaines 
spécialiste des sports et des cultures urbaines, la 
Caravane de l’Île-de-France est un véhicule qui 
déploie une scène mobile.  
Au programme :  exposition sur les JO conçue par 
le musée national du Sport, spectacle de théâtre et 
de danse, ateliers de DJing, de graffiti, de custom, 
pratique du basket-ball 3x3, parkour, initiation au flying-game (harnais suspendu permettant d’effectuer des figures acrobatiques de Breaking) et 
au breaking avec des B-Girls et B-Boys en lice pour les qualifications aux épreuves officielles des JO 2024 !  
Gratuites, ouvertes à tous, et en particulier aux jeunes, ces animations portent des valeurs de partage, de libre expression et de respect de tous.  

Informations pratiques et contact :  
Mardi 18 juillet 2023
Horaires : de 14 heures à 19 heures sur le Champ de Foire
Inscriptions nécessaires pour certains ateliers, dans la limite des places disponibles
Contact presse Région Île-de-France : servicepresse@iledefrance.fr - 01 53 85 63 14 

Pour vous 
inscrire, 

scannez ce 
QR code
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Au cours de l’année 2022, la commune d’Étréchy a réalisé une Analyse des Besoins Sociaux (ABS), c’est-à-dire 
un diagnostic social de la commune. L’objectif ? Mieux cerner les besoins des habitants pour adapter l’offre 
existante et identifier les priorités pour les années à venir. Une première phase de travail a permis la réalisation 
d’un rapport de diagnostic. Celui-ci a été alimenté par une analyse statistique, une enquête à la population et 
des échanges avec les acteurs du territoire (agents, élus, et partenaires). L’étude a permis d'approfondir 
plusieurs thématiques : la démographie, la jeunesse et les familles, les seniors, le logement, la vie locale, la précarité 
ou encore la santé. Ce diagnostic a mis en lumière les besoins et les grands enjeux du territoire à d'étudier.

DOSSIER      JUILLET - AOÛT 2023      N°152

LE BILAN DES BESOINS SOCIAUXLE BILAN DES BESOINS SOCIAUX

Des pistes 
d’actions concrètes 

• Renforcer la dynamique de prévention avec les professionnels pour   
   les enfants de à 0 à 18 ans, 
• Organiser le mois de la parentalité, 
• Renforcer l’accès aux droits sur le territoire. 
 

• Une population en hausse depuis 1968 : 6 642 habitants en 2021, soit 7%  
  de plus qu’en 2008,
• Une population assez familiale (39% de foyers a des enfants),
• Une population vieillissante (29% de la population a plus de 60 ans) mais      
   en parallèle on constate l’arrivée d’habitants plus jeunes,
• Un niveau de vie assez élevé au vu d’un revenu médian de 25 710€ /an,
• Une précarité faible bien qu’en légère hausse,
• Une commune « dynamique » et « paisible ».

Un diagnostic détaillé

L'analyse des besoins 
sociaux est désormais 
terminée : le diagnostic 
de territoire et la consul-
tation citoyenne ont per-
mis de dresser un état 
des lieux et de préparer 
la feuille de route afin que 
la municipalité puisse 
œuvrer pour réduire les 
inégalités sociales dans 
une logique d'égalité des 
chances. 

Ces réflexions et pistes d’actions ont vocation à alimenter les réflexions des élus et des agents pour les années à venir.

C’est pourquoi, prenez connaissance du questionnaire sur l’inclusion numérique qui s'adresse à tous car c’est un sujet qui mérite d’être étudié par 
le CCAS. Nous vous remercions par avance de bien vouloir y répondre.  
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Questionnaire sur l'inclusion numérique 
Le CCAS d’Étréchy mène une étude sur les pratiques numériques des Strépiniacois.

Ce questionnaire s’adresse à toutes personnes n’étant pas à l’aise avec l’outil numérique afin de connaître 
les difficultés rencontrées par chacun et de proposer éventuellement une approche ciblée.

Le numérique et vous

1-1  Possédez-vous un équipement informatique ?
  Un ordinateur ❏          Une tablette ❏          Un téléphone portable ❏          Rien ❏
1-2  Avez-vous déjà utilisé :
  Un écran d’ordinateur                    Une souris                     Un clavier  
        Oui ❏    Non ❏                Oui ❏    Non ❏          Oui ❏    Non ❏

Matériels et applications

2-1  Quels matériels numériques utilisez-vous ?
  Imprimante ❏           Photocopieur ❏                 Clé USB ❏          

2-2  Quelles applications utilisez-vous ?
  E-mail ❏                  Sites administratifs (impôts, AMELI, CNAV, etc …) ❏  
  Achat sur internet ❏                  Recherches personnelles ❏   Autres ❏

Aides au numérique

3-1  Avez-vous déjà fait appel à une aide extérieure ?
  Un professionnel  Oui ❏    Non ❏                  Un proche  Oui ❏    Non ❏                  Une association  Oui ❏    Non ❏
3-2  Si oui, pour quel type de problème informatique sollicitez-vous une aide ou une formation ?

3-3  Avez-vous déjà participé à un atelier informatique ?
  Oui ❏      Non ❏
  Quel(s) type(s) ?
  Formation sur la prise en mains ❏ Formation sur les différentes fonctions ❏ Envoi d’E-mails et de pièces jointes ❏
    Traitement de texte (courrier) ❏   Archivage ❏

3-4  Souhaitez-vous participer à un atelier informatique à Étréchy ?
  Oui ❏      Non ❏
3-5  Connaissez-vous des associations ou des lieux d'aide à l'utilisation de l'informatique ?
  Oui ❏      Non ❏
  Si oui, lesquelles ?

Divers

4-1  N’hésitez pas à laisser vos remarques et/ou suggestions

Questionnaire à déposer en mairie auprès de l’accueil ou dans la boîte aux lettres.
Date limite des retours : 31/08/2023.
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Au cours de ces derniers mois, le Centre Communal d’Action Sociale a participé à des réunions proposées par les partenaires 
sociaux dont l’UDCCAS (Union Départementale des CCAS de l’Ile-de-France) et l’AMIF (Association des Maires d’Ile-de-France) 
que nous souhaitons partager avec vous. Vous en trouverez ci-dessous les différents thèmes.

P O R T R A I T  S O C I A L  D E  L ’ E S S O N N EP O R T R A I T  S O C I A L  D E  L ’ E S S O N N E

RSA (revenu de solidarité active)
Le Département est la tête de file de la politique de l’insertion et du retour vers 
l’emploi. 

• Le RSA génère :
- un revenu minimum, 
- un accompagnement vers l’emploi, avec des droits et des devoirs,
- une complémentaire santé solidaire,
- la gratuité des transports pour ceux ayant la carte solidarité,
- des aides diverses pour l’eau et l’électricité.

• Les conditions d’accès :
- être âgé de 25 ans et plus, 
- être âgé de 18 à 24 ans à la condition d’être parent isolé ou de justifier d’une 
certaine durée d’activité professionnelle. 
(Au 30 juin 2022, 341 personnes sur la CCEJR percevaient le RSA dont 73 
strépiniacois). 
Non-recours aux droits
Par manque de connaissances, de complexité des demandes, de la fracture 
numérique, de l’absence d’interlocuteur administratif, des personnes pouvant 
bénéficier d’aides ne les demandent pas.
- 1/3 de non-recours au RSA des personnes pouvant y prétendre (soit 33 %),
- 2/5 de non-recours à la complémentaire santé solidaire (soit 40 %).
Enjeux de l’hébergement en Ile-de-France 
(dernière source connue)
• Au 31/12/21 :
- 309 901 personnes privées de logement personnel,
- 164 800 demandeurs de logement social se déclarent hébergés par un tiers,
- 30 701 personnes sont en situation d’habitat précaire.

• Croissance des places d’urgence :
- en 2016 => 11 600,
- en 2021 => 31 000 dont 6 000 sont à reconstituer suite à des fermetures.

• Au 31/12/21 en Ile-de-France, les demandes de logements sociaux  
   sont toujours croissantes :
- 743 118 demandes ont été enregistrées, 
- 75 750 ont été attribuées soit 1 pour 10 demandeurs.

• Les délais médians d’attente s’allongent y compris pour des             
   situations précaires :
- 24 mois en 2021,
- 34 mois pour les ménages à bas salaire,
- 43 mois pour les ménages prioritaires,
- 53 mois pour le DALO – (droit au logement opposable loi du 5 mars 2007). Le 
nombre de ménages reconnu DALO en attente ne se résorbe pas. Il est de 
44 318 demandes.
En terme d’hébergement, 260 708 personnes âgées de 60 ans et plus vivent 
dans des logements surdimensionnés (séparation, petite retraite, reprise du lo-
gement par le propriétaire…).

Maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH)
La MDPH s’adresse à l’ensemble des personnes enfants ou adultes en 
situation de handicap. L'âge et la situation importent peu. 
Elle accompagne et instruit leurs demandes.
En 2022, 30 000 demandes ont été déposées à la MDPH.
Les délais de traitement sont de 2 à 3 mois pour les urgences qualifiées et 
de 6 à 8 mois si le dossier est incomplet.
À titre d’exemple, le nombre d’allocataires de :
-  l’AAH (allocation adulte handicapé) est de 17 075 en 2020. 91.9% des 
allocataires de l’AAH vivent à domicile.
- la PCH (prestation de compensation du handicap) est de 5 242 sachant 
que 58 % vivent en établissement.
A Étréchy, il y a une classe « Ulis » pour les enfants nécessitant une 
adaptation pédagogique.
Les logements sociaux à Étréchy
Aujourd'hui, personne ne peut affirmer qu'il n'aura jamais besoin d'un logement 
social (séparation, petite retraite, reprise du logement par le propriétaire…).
Il y a 214 logements sociaux dont 79 pour le contingent communal.
En 2022, le site national d’enregistrement des demandes de logement 
social a enregistré :
- 828 demandes de logements pour la Ville d’Étréchy dont 475 demandes 
toujours actives au 31/12/2022,
- 11 foyers se sont vus attribuer un logement dont 2 concernant le contingent 
communal.
Il est précisé que 125 requérants demandaient Étréchy en 1er choix et que le 
CCAS a enregistré 69 demandes ou renouvellements de dossiers. 
A titre informatif, pour effectuer une demande de logement social, il est 
obligatoire de fournir une pièce d'identité en cours de validité. 

La commune dispose d’un logement d’urgence dont l’occupation 
est soumise à la situation de la personne qui l’occupe. 
Il faut savoir que c’est une occupation gratuite de type « prêt à usage 
d’un bien immobilier » dont l'attribution se fait à l'instant T. 
La commune ne peut expulser l’occupant au moment de la trêve 
hivernale. Les charges (loyer, eau, électricité et remise en état) 
restent à la charge de la commune qui n'a aucune obligation d'avoir 
un logement d'urgence.

Conclusion
Actuellement, ce logement d'urgence est occupé par une femme seule avec 
un enfant que son compagnon a mis dehors. Le CCAS l'accompagne pour 
les papiers, vers une formation et un retour à l'emploi. Ce travail social est 
l'essence même de nos engagements.
Nous pourrions encore proposer quelques loisirs comme des cafés récréatifs 
ou des promenades bucoliques mais laissons faire nos associations qui le 
font si bien. 
Christine BORDE – Maire adjointe et Vice-présidente du CCAS, membre 
du conseil d’administration de l’UDCCAS.
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Les 1er et 2 juillet ainsi que la semaine précédente en milieu scolaire, Étréchy s’est 
animée sur la thématique sportive. Le succès était de nouveau au rendez-vous de cette 
seconde édition de la fête du sport !

ÉTRÉCHY A FÊTÉ LE SPORT

SCANNEZ CE QR CODE 
ET RETROUVEZ TOUTES LES PHOTOS 

DE LA COLOR RUN !
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STOP AU GASPILLAGE DE L’OR BLEU
Si la consommation d'eau par habitant est d'environ 150 
litres par jours, seul 1% de ce volume est bu. A l'échelle 
mondiale, la consommation d'eau a été multipliée par 
6 en un siècle. Si les ressources en eau potable dimi-
nuent, leur gaspillage s'accélère. Nous faisons de moins 
en moins attention à l'eau que nous avons à disposition 
et des millions de litres propres à la consommation sont 

malheureusement perdus. La Ville d’Étréchy a pris la pleine mesure de cette situation et réduit sa 
consommation d’eau au quotidien. Entretien différencié, système d’arrosage plus intelligent… Le 
service Espaces Verts municipal s’adapte au changement climatique en choisissant également des 
végétaux plus résistants. Ces solutions permettent une économie d’eau. Vous aussi, adoptez les bons 
gestes en matière d’économies d’eau en adoptant certains comportements au quotidien. Récupérer 
les eaux usées ou éviter les pertes grâce à l'adoption de bonnes habitudes. Voici quelques conseils 
parmi d’autres.
- Utiliser l’eau de lavage des légumes pour arroser vos plantes : vous pouvez également utiliser 
un petit reste de café ou de thé pour arroser vos plantes d’intérieur. Cela vous évitera de gaspiller 
davantage d'eau.
- Économiser l'eau dans votre salle de bain : préférez les douches courtes aux bains. 39% de l'eau 
que nous utilisons quotidiennement est allouée à la douche et au bain. Lorsque vous vous brossez 
les dents, pensez à utiliser un verre. Un robinet laissé ouvert pendant le brossage de dents entraîne 
chaque fois le gaspillage d'1 à 2 litres d’eau, soit environ 
1 000 litres par an.
- Contrôler son compteur d’eau avant et après une 
période d’absence. Cela permet de repérer facilement 
la présence de fuites. Le saviez-vous ? Une fuite dans 
les toilettes peut engendrer jusqu’à 140 000 litres d’eau 
perdus par an.

15 ACTIONS FACE 
AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

Plus d’infos sur

Les crises du climat et de la biodiver-
sité ont des retombées concrètes sur 
l’Essonne et ses habitants. Intitulée 
Éco-ambition 91, la stratégie de tran-
sition écologique ambitieuse et incita-
tive adoptée par le Département vise 
à préserver le cadre de vie des Esson- 
niens et à protéger le patrimoine  
exceptionnel du territoire. Grâce à elle, 
la superficie des espaces naturels 
sensibles aménagés augmente de 
75  % en Essonne. La végétalisation 
et la désimperméabilisation des cours 
des collèges améliorent l’environne-
ment quotidien des jeunes Essonniens. 
À la périphérie des agglomérations, 
une charte départementale viendra  
stopper l’extension commerciale et 
réduire l’artificialisation des sols. 
Le Département accompagne aussi  
les collectivités dans la suppression  
des panneaux 4*3 en cœur de 
ville. L’objectif des 15 actions du  
plan Éco-ambition 91 est de faire 
de l’Essonne un territoire résilient,  
à la biodiversité protégée et neutre en 
carbone à l’horizon 2050.

essonne.fr

ZOOM
SUR

L’été est la période à risque des 
feux de forêt. Sur notre territoire, 
les périodes de sécheresse 
rendent ce risque prégnant. Des 
mesures s’imposent à tous pour 
prévenir et se protéger des in-
cendies, dont 90% sont d’origine 
humaine, en particulier si vous 
résidez dans une zone boisée à 
risque ou à proximité, pratiquez 
la randonnée ou envisagez des 

travaux à titre professionnel ou privé. Si vous avez connaissance d'un départ de feu, composez immédia-
tement le 18 ou le 112 pour le signaler et ainsi éviter qu'il se propage.
Le Service d’incendie et de secours du département en profite pour rappeler les consignes de bon sens à 
respecter pour limiter les risques :
- Ne jamais allumer de feu en forêt, dans les bois ou à proximité. Pour rappel, les barbecues y sont interdits.
- Ne jamais jeter de mégots de cigarettes dans une zone boisée ou par la fenêtre de la voiture,
- Prendre garde à l’endroit où est stationnée la voiture. Être attentif au site de stationnement du véhicule : le 
pot d’échappement à haute température peut enflammer l’herbe sèche.

A savoir : depuis le 1er juin 2023, Météo France publie sur son site Internet la « Météo des forêts » 
pour informer chacun du niveau de danger de feu sur son lieu d’habitation : 

https://meteofrance.com/meteo-des-forets

FEUX DE FORÊT : VIGILANCE CET ÉTÉ
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21 juin : La place Charles de Gaulle a célébré le passage à l’été en musique 
avec un programme éclectique pour la Fête de la musique. Bravo aux groupes 
présents pour l’ambiance ainsi qu’aux commerçants d’Étréchy qui ont proposé 
des stands de restauration.

17/24 juin : de nouveaux numéros, un public enthousiaste, un chapiteau magnifique : la 
recette du cirque du Cadets’ Circus a de nouveau fonctionné pour deux nouvelles représentations 
réussies.

18 juin : c’est sous un soleil éclatant que les participants de la randonnée 
pédestre « la Strépiniacoise » organisée par l’association Strépi-rando ont 
parcouru les parcours proposés sur des distances de 6 à 22 km.

@etrechy91 @etrechy91 Ville d’Étréchy

@etrechy91 communication etrechy

18 juin : depuis 2006, la cérémonie officielle du 18 juin fait partie des 
journées nationales annuelles de commémorations. Étréchy, fidèle à 
cette tradition et au devoir de mémoire a célébré le 83ème anniversaire 
de l’appel du Général de Gaulle en présence de Monsieur le 
Sous-Préfet d’Etampes.

5 juillet : à compter de la rentrée, Stanley, Ethan, Evan et Matthéo (de gauche 
à droite) tous lycéens Strépiniacois, seront les nouveaux distributeurs municipaux 
de votre magazine préféré. Merci de leur réserver le meilleur accueil.
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PLACE À L’ÉTÉ 
LE 13 JUILLET ! 

Ce sera jour de fête le jeudi 13 juillet à 
Étréchy. Pour commencer, la plage sera 
officiellement ouverte sur le Champ de 
Foire. Comme chaque année, petits 
et grands pourront profiter jusqu’au 15 
août des transats, du sable de la plage, 
de l’espace brumisateur et du terrain de 
beach-volley pour se divertir. Dès 19 
heures, le Comité des Fêtes vous donne 
rendez-vous dans une ambiance « Beach 
party » avec un espace buvette qui se 
poursuivra à partir de 21h45 par la distri-
bution de bâtons lumineux. À 22 heures, 
place ensuite au défilé avec l’Harmonie 
d’Étréchy, les Cocus et l’encadrement du 
CARES jusqu’au Parc de la Juine d’où 
sera tiré le feu d’artifice pour célébrer la 
Fête Nationale. Retour ensuite à 23h30 

au Champ de Foire pour une fin de soirée dansante et musicale animée par un DJ.

LA RECETTE DU MOIS :
LA TARTE AUX PRUNES 

SPÉCULOOS

Les prunes rouges seront à maturité 
dans quelques semaines, juste le 
temps de se préparer à cette recette 
(qui fonctionne aussi très bien avec 
des figues ou des abricots) qui 
réveillera vos papilles.

INGRÉDIENTS
l une pâte feuilletée pur beurre
l une dizaine de Spéculoos
l une vingtaine de prunes
l une cuillère à soupe de sucre roux  
 ou vanillé
PRÉPARATION 

- Étaler la pâte feuilletée dans un   
moule à tarte

- Mixer les spéculoos et répartir la 
poudre sur le fond de tarte

- Rincer, couper les prunes en deux et 
enlever le noyau

- Préchauffer le four à 200°C

- Déposer les prunes, face bombée sur 
le fond de tarte pour que le jus reste 
dans les prunes et ne détrempe pas la 
pâte

- Saupoudrer de sucre roux ou vanillé 
et enfourner pour 20 minutes de 
cuisson

- Laisser refroidir, démouler et servir à 
température ambiante.

Pour les gourmands, vous pouvez 
accompagner la tarte d’une Chantilly 
ou de glace à la vanille.

Si vous avez des idées de recettes à 
partager, écrivez-nous à :  

à partager, écrivez-nous à  : 
redaction@ville-etrechy.fr

FEU

NOUVEAU : POP CENTRAL
Plus qu’un musée, c’est un véritable temple de la pop culture qui vient d’ouvrir à Étréchy.
Avec près de 50 voitures de cinéma et de séries télé, Pop Central s'impose comme la plus grande 
collection de voitures stars d'Europe.
Sur place vous pourrez découvrir ces légendes du cinéma à l'aide de décors immersifs et de vidéos 
vous expliquant l'histoire de chacune des voitures présentes en exposition.
Venez également découvrir des jouets « pop culture » et des produits dérivés : de Jurassic 
Park à Mario, Harry Potter, Patte Patrol, des centaines de Funko POP ! Des miniatures Fast 
& Furious, Ghostbusters et Figurines Marvel, Batman et des objets exceptionnels et répliques 
d'objets de cinéma.
Finissez par un moment de détente rétrogaming en jouant au flipper ou sur l’une des cents 
consoles historiques qui proposent des classiques comme Mario Kart sur SNES ou Tekken sur 
Playstation 1... 
Des visites guidées sont également disponibles. Venez découvrir ce musée immersif de voitures 
de films et de bornes d'arcade originales.

POP Central
7, Avenue du Pont 

Royal-Étréchy
Horaires : 

mercredi, vendredi, 
samedi, dimanche 

de 10h à 18h.
Tarifs : 

20 euros adultes
12,50 euros enfants 
Gratuit - de 5 ans.

Internet : 
www.popcentral.fr 

Espace 
restauration / boutique
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DON DU SANG CET ÉTÉ

Fidèle à son action pour le don du sang et fraîchement 
labellisée commune « OR » (voir page 5), la ville propose 
avec l’Établissement Français du Sang (EFS) une nouvelle 
collecte le mardi 25 juillet de 15h30 à 20 heures à l’Espace 
Jean Monnet. Vous avez entre 18 et 70 ans révolus et pesez 
au moins 50 kilos ? Vous souhaitez faire un acte généreux et 
solidaire ? Devenez donneur ! Pour rappel, donner son sang 
prend moins d’une heure et permet en moyenne de sauver trois 
vies. Prenez rendez-vous sur le site : 

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

CHALEUR : LE CLOS D’ÉTRÉCHY SE MOBILISE

ATTENTION AU MOUSTIQUE TIGRE
L’été est là. Et depuis quelques années, le moustique tigre 
aussi ! Pas de panique cependant : bien qu’il puisse être 
vecteur de maladies comme la dengue, le chikungunya ou le 
zika, sa piqûre est bénigne dans la plupart des cas. Comment 
le reconnaître ? Par ses rayures noires et blanches et sa petite 
taille (0,5 cm). Pour s’en protéger, il faut éviter l’eau stagnante 
et utiliser des répulsifs naturels comme l’eucalyptus citronné et 
le marc de café. Vous pouvez aussi signaler sa présence sur 
la plateforme de signalement de l’Agence régionale de santé : 
https://signalement-moustique.anses.fr.

 

Cet ÉTÉ,
les pharmacies d’ÉTRÉCHY 

s’unissent pour :

Pharmacie Centrale
48 Grande Rue - 91580 Etréchy

Pharmacie des Lavandières
82 Grande Rue - 91580 Etréchy

aux GUÊPES
          Attention :
• Surveiller les nids (sur les toits,  
   dans les abris de jardin...)
• Les repousser à l’aide d’huile essentielle  
  de lavande ou de citronnelle
   En cas de piqûre :  
 • Glacer la zone • Désinfecter 
  • Ôter le dard (AspiVenin)

         aux MOUSTIQUES
            Pour éviter les piqûres :
• Fermer les fenêtres à la nuit tombée
• Vaporiser du répulsif sur la peau et/ou les vêtements
• Eviter les points d’eau, ne laisser pas d’eau stagnante
• Utiliser des moustiquaires

En cas de piqûre :  
• Eviter de gratter 
• Applquer une crème apaisante 
• Si réaction allergique :  
  demander conseil à votre 
   pharmacien ou consulter

  
  rendre votre vie  

en plein air PLUS agréable !
 aux TIQUES

Protègez-vous !
• Porter des vêtements couvrants  
  et des chaussures fermées
• Vaporiser un répulsif sur ces derniers
• Eviter les broussailles et les hautes herbes
• Examiner régulièrement les parties du corps 
  exposées ainsi que celles des animaux
• Traiter vos animaux avec des répulsifs
En cas de piqûre :  
 • Ôter la tique à l’aide d’une pince à tiques 
 • Désinfecter et surveiller

Aie!!

En complément des services de la ville et du CCAS qui mettent en place un 
service de veille et d’assistance en cas de canicule au profit des plus fragiles, 
la résidence Orpéa « Le Clos d’Étréchy » propose l'opération « Journées 
Portes ouvertes en cas de chaleur forte » tout au long de l'été.

Le principe : accueillir les 
personnes âgées isolées 
de la commune qui ont des 
difficultés à maintenir une 
température acceptable à 
leur domicile ou qui vivent 
difficilement les périodes de 
forte chaleur, à passer l'après-
midi dans l’établissement de la 
rue de la Roche Benotte pour 
bénéficier d'un environnement 
climatisé, entouré de 
l’attention de professionnels 
soignants qualifiés, ou encore 
à participer à une activité et 
partager la collation d'après-
midi avec les résidents. 
Contact : 01 60 81 17 12.
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UN PEU D’HISTOIRE : QUI ÉTAIT ROBERT PESANT ?
Né le 1er mai 1899 à Saint-Cloud, fusillé le 16 décembre 
1941 au Mont-Valérien, le Strépiniacois Robert Pesant 
était le fils d’un jardinier et d’une couturière. Engagé 
volontaire pendant la Première Guerre mondiale, il se 
maria en 1921 avec une catholique pratiquante. 
Mécanicien de profession, il était le père de deux enfants. 
Suite à une rupture, il vécut ensuite avec Madame 
Solange Avacit. Engagé volontaire en 1939, domicilié 
à Étréchy au 25 rue du Gord, il est arrêté le 17 octobre 
1941 devant la gare d’Étréchy pour activité commu-
niste puis interné au camp d’Aincourt (Yvelines) le 7 
novembre 1941. Sa femme, voulant faire disparaître 
un revolver caché chez eux, contacta un ami chargé 
de jeter l’arme dans la Juine. Cet ami fut surpris par 
la Feldgendarmerie et dénonça la femme qui expliqua 
que l’arme appartenait à son mari. Robert Pesant fut 

alors extrait du camp d’Aincourt pour être conduit à la prison d’Étampes puis transféré à la prison 
du Cherche-Midi à Paris. Le 13 décembre 1941, le tribunal militaire allemand de Saint-Ger-
main-en-Laye le condamna à mort pour « détention d’armes ». Robert Pesant est alors fusillé à 
l’âge de 42 ans puis inhumé le jour même au cimetière parisien d’Ivry-sur-Seine. La mention « 
Mort pour la France » fut attribuée à Robert Pesant par le Ministère des Anciens Com-
battants le 17 août 1971. Son nom figure sur la cloche du Mémorial de la France combattante au 
Mont-Valérien, et sur la stèle commémorative du camp d’internement (1939-1943) à Aincourt. En 
décembre 2011, une plaque fut apposée sur la maison qu’il habitait, rue du Gord à Étréchy. Avec 
le temps, la plaque avait disparu. Pour combler cette incongruité, la municipalité a fait installer une 
stèle en l’honneur de Robert Pesant dans le square Duval en mai dernier. Cette signalétique a été 
inaugurée lors des commémorations de la fin de la seconde guerre mondiale le 8 mai 2023 par 
Monsieur le Maire Julien Garcia et Monsieur Roger Hommet, Strépiniacois et co-président d’une 
association en la mémoire des Déportés.
Merci à M. Roger Hommet pour sa contribution à cet article.

Quel plaisir particulier que de se réunir la nuit tombante et sous les étoiles pour découvrir ou redécouvrir 
un film tout public ! Le cinéma en plein air fait son grand retour sur le champ de Foire d’Étréchy le 
dimanche 27 août 2023. La comédie « Les Bodin’s en Thaïlande » sera proposée par la Communauté 
de Communes Entre Juine et Renarde à l’occasion de cette soirée estivale. Rendez-vous à 22h00. 
Entrée libre. N'oubliez pas vos chaises, vos plaids et vos couvertures !

CINÉMA DE PLEIN AIR

l LA DIAGONALE DES REINES         
de Bernard Werber
Deux femmes que tout oppose 
mais qui paradoxalement 
se ressemblent. Une partie 
d'échecs qui va se jouer grandeur 
nature sur fond d'opposition 
entre les deux blocs de la guerre froide.

l UN COUP DE SOLEIL           
de Séréna Giulinano  
L’histoire se passe à Salerne, au 
sud de Naples. Eléonore, mère de 
jumeaux est femme de ménage, 
son rêve est d’aller à Venise…  
Un roman agréable à lire.

l LES FEMMES DU BOUT DU MONDE     
de Mélissa Da Costa
Flore, une jeune parisienne, 
arrive dans le camping d’Autumn 
et de sa fille Milly qui se situe 
à la pointe sud de la nouvelle   
Zélande, en quête de rédemption. 
Un voyage inoubliable à travers des 
paysages d’une stupéfiante beauté, 
aux côtés de personnages inspirés et 
inspirants.    

l SOUS LA MÊME ÉTOILE    
de Dorit Rabinyan
Le hasard fait se rencontrer 
et s'aimer une femme et un 
homme qui ne se seraient 
jamais adressés la parole dans 
d'autres circonstances : une 
étudiante israélienne juive et un 
peintre palestinien.   

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 
42, rue Fontaine - 91580 Étréchy 
Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Samedi : 16h-18h
Dimanche : 10h-12h

Le comité lecture de la bibliothèque 
d’Étréchy a sélectionné une nouvelle 
liste d’ouvrages pour cet été. Les livres 
sont en libre consultation et disponibles 
à l’emprunt à la bibliothèque.

À DÉCOUVRIR 
À LA BIBLIOTHÈQUE
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ATHLÉTISME : DEUX NOUVEAUX CHAMPIONS DE L’ESSONNE
Les athlètes Clément Rivière et Lucile Bourges ont de nouveau fait parler d’eux ! Nos deux champions de 
l’Atlhetic Club d’Étréchy sont, en effet, montés sur la plus haute marche du podium des derniers championnats 

de l’Essonne qui se déroulaient sur le stade Stéphane 
Diagana à Lisses. 
Clément s’est imposé sur la distance du 800m en 
réalisant un chrono de 1’59’’44. Quant à Lucile, elle a 
expédié son javelot à 42m42, soit deux centimètres de 
mieux que son précédent record. 
Bravo à eux deux !

LA CHORALE AU CONSERVATOIRE

Du 7 au 11 août, le Conservatoire d’Étréchy invite 
petits et grands à des stages de chorale.
La connaissance du solfège n’est pas nécessaire. 
De 10h00 à 16h00 pour les enfants inscrits dans 
les centres de loisirs. De 20h00 à 22h00 pour les 
adultes, sur inscription par courriel : 

conservatoire.etrechy@ccejr.org

COMMÉMORATION DE LA 
LIBÉRATION

La Coordination Municipale des Anciens 
Combattants et le Conseil Municipal se 
rassembleront le dimanche 27 août 2023 
à 11h15 pour commémorer la Libération 
d’Étréchy et de l’Essonne. Chacun est invité 
à participer à la cérémonie qui se déroulera 
devant le Monument aux Morts - Square Duval. 
Un vin d’honneur offert par la municipalité aux 
participants viendra clôturer la cérémonie.

TENNIS : BRAVO MESDAMES !
Après les titres départementaux remportés le mois 
dernier (voir VAE n°151), le Tennis Club d’Étréchy 
(TCE) s’est de nouveau brillamment distingué 
puisque l’équipe féminine du TCE est devenue 
championne de l’Essonne 1ère division. 
Caroline Gloria, Alexandra Alabau, Marie-Madeleine 
Rolland et Karine Pedron sur la photo, mais aussi 
Marion Dubut et Sarah De Ganay ont participé à 
cette victoire collective.

ALPHA PRÉPARE (DÉJÀ) LA RENTRÉE

LE FORUM ARRIVE !
Notez bien la date du dimanche 3 septembre sur votre agenda. Comme tous les ans, le Forum 

vous accueillera à l’Espace Jean Monnet 
de 10h00 à 18h00. Les associations 
vous présenteront leurs activités toute 
la journée, avec des démonstrations en 
tous genres (sport, culture, loisirs...). 
En attendant, vous pouvez télécharger 
l’annuaire des Associations sur le site 
Internet de la ville www.ville-etrechy.fr. 
Une nouvelle version de ce fascicule sera 
éditée à l’occasion du forum et distribuée 
dans les boîtes aux lettres de la ville.

L’association Alpha d’Étréchy s’est 
spécialisée dans le soutien scolaire 
et l’aide à l’apprentissage du français. 
Elle reprendra ses activités les 6 et 9 
septembre 2023 de 10h00 à 12h00 à 
la villa Montplaisir pour effectuer les 
inscriptions de l’année scolaire 2023-
2024. Le 18 septembre 2023 : reprise de 
l’ensemble des activités. L’association 
recherche toujours des bénévoles : si vous 

avez une heure ou deux par semaine de temps libre, n’hésitez pas à venir rejoindre les rangs 
d’Alpha. L’association sera présente au Forum des Associations du 3 septembre 2023. Contact : 
alpha.asso91@yahoo.com.
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Étréchy Ma Ville
Notre dernière tribune faisait état des travaux engagés par la mairie. Ces travaux vont à terme améliorer et faciliter la vie des strépiniacois et c’est une bonne 
chose. Mais, c’est aussi aux habitants de la commune, de faire en sorte, que cela continue et perdure. Nous recevons trop de messages concernant des 
incivilités routières, des stationnements sauvages et dangereux, des déposes d’enfants en dehors des places de parking ou des déposes minutes… sans parler 
des trottinettes et des vélos, de plus en plus nombreux, qui circulent à toute vitesse sur les trottoirs ou à contre sens, notamment dans la grande rue. La vie en 
communauté est certes agréable, mais peut vite devenir un calvaire, si chacun ne respecte pas un minimum les autres. Pour que notre petite ville continue à avoir 
ce caractère charmant et authentique que nous aimons tant, il faut que nous soyons tous responsables et impliqués au quotidien. Cela est également applicable 
aux associations et à leurs membres qui utilisent les structures communales. Trop de fois, les locaux sont laissés sales, dégradés, le matériel cassé. Tout cela à 
un coût et le maire ne pourra pas avoir d’autres choix que de les répercuter, soit en ne donnant plus l’accès aux locaux ou dans le pire des cas, en augmentant nos 
impôts, pour payer les frais des réparations. Alors pour que notre village continue à être un havre de paix, à nous tous d’être vigilant et bienveillant. Cela évitera 
des accidents, des mécontentements et d’éventuels conflits.

«Étréchy Ma Ville» Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Christophe Voisin, Odile Tosi                                            07 68 08 07 73

Unis pour Étréchy
Cet été encore, notre ville brille par son dynamisme. La fête de la musique et celle du sport ont ouverts le calendrier, depuis les festivités se multiplient. Diverses 
activités et animations vous sont proposées durant les mois de juillet et aout. Et nul doute que le soir du 13 juillet enchantera une nouvelle fois petits et grands. Il 
faut dire que la formule concoctée avec le Comité des Fêtes : retraite aux flambeaux, feu d’artifice et bal populaire a tout pour séduire. Et puis pendant cette période 
estivale, la ville est loin de s’endormir ! Rénovation et sécurisations se poursuivent, notamment la finalisation de la piste d’athlétisme. Au moment des pics caniculaires, 
l’équipe du CCAS reste mobilisée au service de notre population la plus fragile. Vigilance et bienveillance sont donc de mise ! En attendant le forum de rentrée des 
associations le 3 septembre prochain, de nombreux rendez-vous sont proposés par la commune ou les associations qui participent activement à l’animation de la ville 
et que nous remercions pour leur dynamisme. Profitez de cette période pour redécouvrir notre ville, flâner dans ses quartiers ou en forêt, fréquenter nos commerces, 
passer quelques heures à Étréchy plage… Au plaisir de vous rencontrer, nous restons à votre écoute tout au long de l’été ! Nous vous souhaitons un été rempli de 
bonheur et de moments privilégiés au sein de notre belle commune.

« Unis pour Étréchy » avec Julien Garcia                                          contact@unispouretrechy.fr - 07 64 02 47 71

Étréchy, Ensemble et Solidaires
Une parenthèse de douceur ? Un été avec une envie de légèreté et de convivialité : « Étréchy, ensemble et solidaires » y travaille en vous proposant un joli lot de 
surprises et de découvertes. Notre association, en plus de l’esprit démocratique qui l’anime, a aussi cette vocation de proposer des animations, au grand dam de notre 
édile. Cette année, comme les quatre précédentes (et notamment malgré les restrictions liées au Covid), permettra à une centaine de personnes de parcourir sentiers 
et chemins alentours. Le 23 juillet 2023 à 8h30, nous vous invitons à venir vous évader en vous nourrissant des spécialités de notre région entre Paris et la Beauce, en 
écoutant notre conteuse, à la pause, en pique-niquant autour d’un buffet local. Tous les ingrédients sont là pour faire de cette journée, au cœur de l’été, un moment qui 
rassasie nos sens. Appelez (rapidement) le 06 18 26 48 60 pour vous inscrire. Si les réservations sont closes, ou si vous êtes absent d’Étréchy, rassurez-vous, vous 
pourrez nous rejoindre à notre rendez-vous suivant avec « Essonne verte Essonne propre » (evep) courant septembre.  Bel été à tous. Permanences téléphoniques 
les samedis 22/07 et 19/08 de 10h à 12h au 07 82 80 66 13. 

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires» (Fanny Mezaguer, Roger Lecocq, Gery Skrzypczyk) et les adhérents.     
                  etrechyensembleetsolidaires@gmail.com - https://etrechyensembleetsolidaires.fr/

Étréchy Bleu Marine
J’ai mal à ma France ! De quelle France parlons-nous ? De celle des délinquants qui trouvent toujours un prétexte pour tout casser, piller, brûler ? De celle de cette 
minorité sans foi ni loi qui réclame justice alors qu’elle est la première à enfreindre la loi ? De celle que les pouvoirs publics ont créé il y a plusieurs décennies et 
qui leur revient en pleine figure maintenant, et qu’ils condamnent à chaude larme devant leur mairie, leurs écoles, leur centre-ville décimés ? Ou bien la France 
de cette majorité silencieuse qui voit son véhicule, son outil de travail, son commerce et ses institutions partir en fumée ? Cette majorité silencieuse qui voit ses 
impôts augmenter chaque année, qui subit l’inflation en soupirant, et qui sait très bien qu’elle va payer pour les dégâts causés par « cette chance pour la France » ! 
Combien de milliards ont été dépensés en « plan banlieue », combien millions en subventions ont été versées pour faire plaisir à une population qui n’en a cure ? 
J’ai mal à ma France de ces élus qui se gargarisent sur les plateaux télé en nous expliquant que nous n’avons pas laissé la chance à ces jeunes de s’intégrer, 
que nous n’avons pas fait assez pour eux, que c’est aux parents de faire leur éducation, que c’est à cause du racisme dans la police… Non, la faute est à mettre 
simplement sur l’échec total de notre politique sécuritaire et sociale instaurée par les mêmes qui se succèdent et qui se félicitent d’avoir trouvé des solutions… 
jusqu’à la prochaine fois !

«Étréchy Bleu Marine» François-Valbert HELIE                etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36
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NAISSANCES : 
Billie MENUET, le 21 mai 

MARIAGE : 
Pierre-Arnauld DUNEUFJARDIN & Aurore ADOU, le 26 mai
Stéphane DUBOIS & Mathilde MOSRIN, le 26 mai
Jérome ESPEZEL &  Amandine BARBIER BAESLER, le 3 juin

DÉCÈS : 
Lucienne JOUANNEAU veuve DESPLANQUES, 79 ans, le 29 mai
Victor MERICI, 89 ans, le 1er juin 
Andrée MARIÉ (CHEVRY), 84 ans, le 5 juin
Claude ROUSSIN, 86 ans, le 11 juin

État civil

ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Permanences téléphoniques les samedis 
22/07 et 19/08 de 10h à 12h au 07 82 80 66 13.  
M. Alexis IZARD 
Député de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
126 rue de l'université 75007 Paris
alexis.izard@assemblee-nationale.fr

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

Jeudi 13 juillet
Ouverture d'Étréchy plage
Champ de Foire
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 13 juillet
Soirée du Comité des Fêtes
19h00 - Champ de Foire
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 13 juillet
Feu d'artifice
22h45 - Parc de la Juine
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 15 et Dimanche 16 juillet
Village gonflable du Comité des Fêtes
10h00 à 18h00 - Champ de Foire
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Mardi 25 juillet
Don de sang
de 15h30 à 20h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Samedi 12 et Dimanche 13 août
Village gonflable de la ville d'Étréchy
10h00 à 18h00 - Champ de Foire
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 27 août
Commémoration Libération d’Étréchy 
et de l’Essonne
11h15 - Square Duval
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 27 août
Cinéma de plein air
22h00 - Champ de Foire
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 3 septembre
Forum des associations
de 10h00 à 18h00 - Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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